
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil de la 
municipalité de Villeroy, tenue le lundi 1 décembre  2008, 
à 19 h 30, à la salle de l'école Centrale, 378, 
Principale. 
 
Sont présents : Réjean Perron, Yvan Paquet, Françoi s 
Gingras, Lise Mélançon, Éric Chartier, Daniel Baker , 
conseillers formant quorum sous la présidence de Mi chel 
Poisson, maire. 
 
Était également présente Angèle Germain, directrice  
générale/secrétaire-trésorière. 
 
 

08-12-153 INTERVERTIR LES POINTS A L'ORDRE DU JOUR 
 
  Il est proposé par M. Daniel Baker 
   et appuyé par M. Yvan Paquet 
 
D'AUTORISER monsieur le Maire à intervertir les points à 
l'ordre du jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-154 ORDRE DU JOUR 
 
  Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
   et appuyé par M.  Daniel Baker 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
08-12-155 PROCÈS-VERBAL DU 3 NOVEMBRE 2008 

 
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 
novembre 2008, au moins 48 heures avant la tenue de s 
présentes. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M.  Daniel Baker 

         et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D'APPROUVER le procès-verbal du 3 novembre 2008 tel que 
rédigé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 
PRÉSENCE DE M. SÉBASTIEN FORTIER 
 
Le projet de Centre Multi-Sports Motorisé de Viller oy est 
présenté par les promoteurs.  Une décision d'approu ver ou 
non ce projet sera prise ultérieurement par les mem bres du 
Conseil. 
 
 
 
 
 
 



DEMANDE CLUB DE MOTONEIGE SEGNEURIE DE JOLY 
 
Le règlement 03-CM-96 qui permet la circulation des  
véhicules hors route sur certains chemins municipau x 
autorisait entre autres la circulation des motoneig es sur 
la Route Seigneuriale et le Rang 15. La demande du Club de 
motoneige comprenait également la circulation sur l e Rang 
15. 
 
 
ORIENTATION PRÉLIMINAIRE DE LA CPTAQ, DOSSIER M. GI LLES 
DUHAIME 
 
La CPTAQ considère que la demande d'aliénation de d eux 
parties du lot 723-445, pour une superficie approxi mative 
de 4 085, 67 m 2 devrait être refusée. 
 
 
SIGNATURE DE L'ENTENTE AVEC LA CORPORATION VILLERAI NE ST-
PHILIAS 
 
La signature de l'entente entre la Municipalité et la 
Corporation Villeraine St-Philias, pour l'administr ation 
de la Salle Firmin-Roy a été signée en date du 14 n ovembre 
dernier. 
 
 

08-12-156    ANNULATION FACTURE NO 67 À LA CORPORAT ION VILLERAINE ST-
PHILIAS 
 
CONSIDÉRANT la facture no 67 au nom de la Corporation 
Villeraine St-Philias, en date du 20-12-2007, au mo ntant 
de 5 307,13 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette facture représentait le 
remboursement d'opération de la Salle Firmin-Roy po ur 
l'année 2007; 
 
CONSIDÉRANT QU'en raison des opérations de l'année 2008 
qui sera déficitaire. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 
     et appuyé par M. Éric Chartier 
 
D'AUTORISER l'annulation de la facture no 67 au nom de la 
Corporation Villeraine St-Philias, en date du 20-12 -2007, 
au montant de 5 307,13 $.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 

 
AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion  est donné par monsieur le conseiller 
Réjean Perron, qu’un Règlement décrétant les taux de 
taxes pour l'année 2008  sera adopté à une séance 
extraordinaire du Conseil municipal, le 16 décembre  2008. 
 
 
 
 



AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion  est donné par monsieur le conseiller Éric 
Chartier, qu’un Règlement de délégation de pouvoir  sera 
adopté à une séance extraordinaire du Conseil munic ipal, 
le 16 décembre 2008. 
 
AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion  est donné par monsieur le conseiller 
François Gingras, qu’un Règlement concernant les animaux 
sera adopté à une séance ultérieure du Conseil muni cipal. 
 
 

08-12-157    CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal prévoit 
que le conseil doit établir, avant le début de chaq ue 
année civile, le calendrier de ses séances ordinair es 
pour la prochaine année, en fixant le jour et l'heu re du 
début de chacune. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Chartier 
     et appuyé par M. Daniel Baker 
 
QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la 
tenue des séances ordinaires du conseil municipal p our 
2009 , qui se tiendront le lundi  et qui débuteront à 19 h 
30  à la salle de l'École Centrale au 378, principale : 
 
-   2 février  -   2 mars  -   6 avril 
-   4 mai   -   1 juin  -   6 juillet 
-   3 août  -   8 septembre -   5 octobre 
-   9 novembre  -   7 décembre. 
 
QU'un avis public du contenu du présent calendrier so it 
publié par la directrice générale/secrétaire-trésor ière, 
conformément à la loi qui régit la municipalité. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 

08-12-158    DÉNEIGEMENT DES CHEMINS MUNICIPAUX 
 

Il est proposé par M. Yvan Paquet 
   et appuyé par M. Réjean Perron 
 
QUE seulement les voies de circulations stipulées à la  
SECTION 5.1 du Contrat de déneigement   feront l'objet 
d'entretien pour la saison 2008-2009. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-159    RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES 
 
  Il est proposé par M. Daniel Baker   
       et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D’AUTORISER le renouvellement de la police d’assurance 
municipale avec la Mutuelle des Municipalités du Qu ébec 
pour un montant de 9 101, $ taxe incluse. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



08-12-160    ACHAT D'UN PHOTOMÈTRE DE CHLORE 
 
CONSIDÉRANT QUE le Photomètre de chlore que nous 
possédions est défectueux; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appareil est souvent défectueux et 
qu'il en aurait coûté un minimum de 160, $ pour le faire 
réparer. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Chartier 
     et appuyé par M. Daniel Baker 
 
D'ENTÉRINER l'achat d'un nouveau Photomètre de chlore au 
coût de 350, $ plus les frais de transport ( avant taxes ), 
chez AESL Instrumentation inc. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-161    PRÊT FINANCIER AU " LOISIRS FESTIGROUI LLE INC ". 
 
CONSIDÉRANT les paiements des travaux relatifs aux 
projets du Pacte rural; 
 
CONSIDÉRANT QU'un montant de 50 000, $, dans le cadre de 
ce projet, sera versé par la MRC de l'Érable en 201 0; 
 
CONSIDÉRANT QUE Les Loisirs Festigrouille inc. ont un 
manque de liquidités en raison des subventions qui 
doivent être encaissées en 2009 et/ou 2010. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Réjean Perron 
     et appuyé par M. Daniel Baker 
 
D'AUTORISER une avance de fonds de 53 000 $, au " Loisirs 
Festigrouille inc ". 
 
QUE cette avance de fonds ne devra servir qu'à défraye r 
les travaux relatifs aux projets du Pacte rural. 
 
QUE ce montant devra être remboursé à la Municipalité de 
Villeroy lors de la réception des subventions relat ives à 
ces projets. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-162       OUVERTURE MARGE DE CRÉDIT 
 

Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
 et appuyé par M.  François Gingras 

 
D'AUTORISER l'ouverture d'une marge de crédit de 50 000, 
$ à compter du 15 décembre 2008, à la Caisse Desjar dins 
de l'Érable au folio 300033. 
 
QUE monsieur le maire, Michel Poisson et madame la 
directrice générale/secrétaire-trésorière Angèle Ge rmain, 
soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Villeroy tout document relatif à ce  
dossier. 



QUE madame la directrice générale/secrétaire-trésorièr e 
Angèle Germain, soit autorisée à fermer cette marge  de 
crédit lorsqu'elle le jugera. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-163    RÉCEPTION 
 
  Il est proposé par M. Réjean Perron 
   et appuyé par M. Yvan Paquet 
 
D'AUTORISER une dépense de 400, $ pour la réception des 
Fêtes, du 16 décembre 2008. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
AVIS CONCERNANT UNE DEMANDE DE PERMIS DE VENTE D'ALCOOL, 
RESTAURANT-BAR 253 
 
Un avis est donné par la Régie des alcools, des cou rses 
et des jeux du Québec, qu'une demande de permis 
additionnelle de Restaurant pour vendre a été prése ntée 
par le Restaurant-Bar 253. 
 
 

08-12-164    FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 
  Il est proposé par M.  Daniel Baker 
   et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D'AUTORISER la fermeture du bureau municipal pour la 
période des Fêtes, du 22 décembre 2008 au 2 janvier  2009 
inclusivement. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
BOURSE D'ÉTUDES À MME ROXANE BÉDARD-MARTINEAU 
 
Une lettre de félicitations sera transmise à madame  Roxane 
Bédard-Martineau pour l'obtention de la Bourse d'ét ude du 
millénaire, pour entre autres, la qualité de son 
implication bénévole. 
 
 

08-12-165 COMPTES 
 
   Il est proposé par Mme Lise Mélançon 

    et appuyé par M.  Daniel Baker 
 

D'ACCEPTER les comptes du mois de novembre 2008, pour un 
montant de 17 392,86 $ tel que présenté et payé. 
 
Je Angèle Germain, directrice générale/secrétaire-
trésorière, certifie par la présente que la Municip alité 
dispose de crédits suffisants pour les fins auxquel les 
les autorisations de dépenses ont été données et po ur le 
paiement de ces comptes. 
 
 

    



AJOURNEMENT DE L'ASSEMBLÉE 
 
Monsieur le Maire ajourne l'assemblée au lundi 15 
décembre 2008, 20 h. 
 

 

 

 

 

 

À la reprise de la séance ajournée à 19 h 50, lundi  le 
15 décembre 2008, tous les membres du Conseil étant  
présents forment quorum. 
 
Monsieur le maire Michel Poisson, propose de repren dre 
les délibérations de la séance. 
 
 

08-12-169   ASSURANCE ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT un avis de La Mutuelle des municipalités du 
Québec concernant la couverture des assurances de l a 
copropriété du 385 Principale; 
 
CONSIDÉRANT QU'après vérification par la MMQ des 
exigences de la Déclaration de copropriété divise 
concernant les assurances exigées; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces exigences sont supérieures à nos 
besoins réels; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y aurait lieu de modifier l'article 19 
de la Déclaration de copropriété divise; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications doivent être faites 
par un acte notarié, conjointement avec les 
représentants de la Corporation Villeraine St-Phili as. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 
     et appuyé par M. Yvan Paquet 
 
D'AUTORISER monsieur le maire, Michel Poisson et madame 
la directrice générale/secrétaire-trésorière Angèle  
Germain à signer pour et au nom de la Municipalité de 
Villeroy, tout document relatif à ce dossier. 
 
QUE Me Jean Gagné, notaire soit mandaté pour procéder 
dans ce dossier. 
 
QUE les frais seront partagés 75 % pour la Municipalit é 
et 25 % pour la Corporation Villeraine St-Philias. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 



 
08-12-170    ADHÉSION SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMA UX D'ARTHABASKA 

 
  Il est proposé par M. Réjean Perron 
   et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D'AUTORISER l'adhésion à la Société Protectrice des 
Animaux d'Arthabaska, au coût forfaitaire de 1,75 $  par 
résidents (504) pour l'année 2009. 
 
QUE la Société Protectrice des Animaux d'Arthabaska so it 
mandatée pour l'application du règlement 03-CM-103,  
Concernant les animaux. 
 
QUE monsieur le maire Michel Poisson et/ou madame la 
directrice générale Angèle Germain, soient autorisé s à 
signer pour et au nom de la Municipalité de Villero y, 
tout document relatif à cette adhésion. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
08-12-171 ACHAT SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE  

 
  Il est proposé par M. Éric Chartier 
   et appuyé par M. Yvan Paquet 
 
D'AUTORISER l'achat et l'installation d'un système 
téléphonique pour le bureau municipal et l'école. 
 
QUE cet achat soit effectué en janvier 2009. 
 
QU'un montant de 3 500, $ maximum soit autorisé pour 
cette acquisition. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  
 
 

08-12-172    SOIRÉE BÉNÉFICE RÉSEAU PRÉVENTION SUIC IDE 
 

    Il est proposé par M. Daniel Baker 
     et appuyé par M. Réjean Perron 
 

D'AUTORISER deux inscriptions à la soirée-bénéfice du 
Réseau de Prévention Suicide des Bois-Francs inc., qui 
aura lieu le 6 février 2009, au coût de 40,$ chacun .  

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  
 
 

 AVIS PUBLIC MRC DE L’ÉRABLE  
 
Adoption du règlement no 283, concernant le budget 
2008; 
Adoption du règlement no 284 en matière de contrôle  et 
de suivi budgétaires; 



Adoption du règlement no 285, déterminant la fréque nce 
les sessions du Conseil de la MRC. 
 
 

08-12-173 COMPTES  
 
   Il est proposé par M. Réjean Perron  
    et appuyé par M. François Gingras 
 
D'ACCEPTER les comptes au 12 décembre 2008, pour un 
montant de 78 504,63 $. 
 
Je Angèle Germain, directrice générale/secrétaire-
trésorière, certifie par la présente que la 
Municipalité dispose de crédits suffisants pour les  
fins auxquelles les autorisations de dépenses ont é té 
données et pour le paiement de ces comptes. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
 

08-12-174 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
  Il est proposé par M. François Gingras 
   et appuyé par M. Réjean Perron 
 
DE LEVER l'assemblée à 20h 10. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 

 
Michel Poisson           Angèle Germain 
Maire                       Directrice générale 
                             Secrétaire-trésorière  

 

 


